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Défaut d’exécution du contrat de transport et réparation du préjudice prévisible 
  
Un avocat de Limoges n’avait pas pu assister à une audience du Tribunal de commerce à Paris, en 
raison d’un retard de train de près de quatre heures. Il avait alors assigné la SNCF devant la 
juridiction de proximité de Limoges, qui avait condamné cette dernière à lui rembourser le prix 
du voyage et à l’indemniser à hauteur de 500 euros pour compenser sa perte d’honoraires, 1000 
euros pour sa perte de crédibilité vis-à-vis de son client et 500 euros en réparation de l’inquiétude 
et de l’énervement éprouvés. 
 
Par un arrêt du 26 septembre 2012, la Cour de cassation a cassé cette décision. Rappelant que 
seul le préjudice prévisible lors de la conclusion du contrat de transport et constituant une suite 
immédiate et directe à l’inexécution pouvait être réparé, elle relève que la juridiction de proximité 
n’établit pas que les préjudices qu’elle a condamnés la SNCF à indemniser répondaient à ces 
conditions, à l’exception de l’indemnisation du coût du voyage, rendu inutile du fait du retard. 
 
 
Cass. 1ère Civ., 26 septembre 2012, n° 11-13.177 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000026432033&fastReqId=1845259527&fastPos=1

